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ARTICLE 15

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au regard de la gravité des différentes crises sanitaires auxquelles le monde agricole est 
régulièrement confronté, en particulier récemment avec la grippe aviaire et la dermatose nodulaire 
contagieuse (DNC) et au regard des mobilisations massives qu’elles ont suscitées ; il paraît essentiel 
que le Parlement puisse se saisir pleinement du sujet.

Le contexte et l’ampleur des dispositions prévues à l'article 15 du présent projet de loi justifie un 
débat parlementaire approfondi, transparent et contradictoire que la légifération par ordonnances 
empêche. Les choix structurants en matière de résilience et de lutte contre l’intensification et 
l’aggravation des dangers sanitaires doivent faire l’objet d’un débat démocratique et d’un contrôle 
parlementaire effectif.

Cet amendement vise donc à supprimer cet article habilitant le gouvernement à légiférer par 
ordonnances pour adapter le modèle de gouvernance sanitaire agricole.


